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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers L'an deux mille vingt-trois
en exercice

présents
votants

27 le : mardi 12 décembre à 19 heures 30

19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous ia présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.

Date de ia convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

o

I  PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire). M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier

SAINT! ' Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
VALLIER DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard D! FRAJA, Mme Sabine

ne TUicv FRAN2E (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET,Ut " I Hlh Y Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI, M, Pierre
IoiaI COURRON, M. Michel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT, Mme

Laurene GIRAUDO, Mme Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. André FUNEL, M. Clément REVERTE, M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT, M. Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.12.08 STRATEGIE DE TRANSITION ENERGETIQUE

Monsieur le Maire RAPPELLE que depuis quelques années, la France entend lutter contre le
dérèglement climatique constaté chaque jour.
AJOUTE que cet objectif est couplé avec celui de l'adaptation des ressources énergétiques dans
un contexte de raréfaction et d'augmentation des coûts des ressources.
PRECISE que, dans ce cadre, il a été voté :
- la loi n"" 2015-992 relative à la transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 qui
vise à permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement
climatique et de renforcer son indépendance énergétique, tout en garantissant un accès à l'énergie
à des coûts compétitifs,
- loi <{ Climat et résilience » du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et le
renforcement de la résilience face à ses effets

- la loi visant à l'accélération de la production d'énergies renouvelables du 10 mars 2023.

Monsieur le Maire INDIQUE, au niveau communal, la prise en compte de la transition énergétique
dans les enjeux transversaux et les priorités de la Commune par :

- L'engagement dans l'Agenda 2030 qui vise au point 7 un objectif d'énergie propre à un coût
abordable par délibération n" 2020.17.07 duJ2 juillet 2021 ;
- La labellisation Territoire durable rJjnkcbp d'avance 2021 (après la charte de développement
durable de 2009) :
- le Projet Alimentaire Territorial i;e^cpnnyje 24<iTi3rs,2021 et renouvelé en 2024 qui valorise les
repas 100% alimentation .durable et-zéro dééhets dans la restauration scolaire et qui fixe et qui fixe
un objectif d'autonomie ■ alimentaire^ par. notamirièhtJa création d'un espace de maraîchage
communal et une maison de l'alimeirt-ation etdu développement durable ;
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19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

SANT

VALL ER

DE -THIEY

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles
DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard D1 FRAJA, Mme Sabine
FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICGLFI, Mme Françoise BOUTONNET,
Mme Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI, M. Pierre

{o\k{ COURRON, M. Michel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT, Mme
Laurene GIRAUDO, Mme Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. André FUNEL, M. Clément REVERTE, M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT, M. Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.12.09 CONVENTION INTERCOMMUNALE D'ATTRIBUTION (CIA) DES LOGEMENTS
SOCIAUX DU PAYS DE GRASSE 2023-2028 ■ APPROBATION ET AUTORISATION DE
SIGNATURE ~ ~

La Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse du 2 mars 2023 a
approuvé les termes de la Convention Intercommunale d'Attribution (CIA) pour la période 2023-
2028, traduction de la stratégie partenariale visant à améliorer la mixité sociale dans l'occupation
du parc social, l'équilibre entre les territoires, et à optimiser le processus d'attribution. Il convient
dès lors d'autoriser le Maire à signer la CIA, aux côtés de la Communauté d'agglomération du
Pays de Grasse, des bailleurs sociaux et des réservataires de logements sociaux présents sur le
territoire intercommunal - communes, Etat, Action Logement.

Vu la réforme des attributions et de la demande de logements sociaux trouvant ses fondements et
principes notamment au regard des lois du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un
urbanisme rénové (dite ALUR), du 27 janvier 2017 relative à l'Egalité et la Citoyenneté, et de la loi
du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique (dite
ELAN) ;

Vu l'arrêté préfectoral n°AP2019-947 du 2 décembre 2019 portant création et composition de la
conférence intercommunale du logement dut Pa'ys de Grasse ;

e d « j D 4 C

Vu l'avis favorable de la Commission Irîtèl-communale du Logement du Pays de Grasse du 2 mars
2023 portant sur la CIA; : "V 'V

• •

• • • •

• •••• • • •
•  • • • •
•  • •••

••• ••• • • • •
•  • • • • t

•••• •••
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19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

I  PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
- SAINT Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M, Gilles
i "VALLIER DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard 01 FRAJA, Mme Sabine
° HP -TUICV FRAN2E (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET,u ut ■" I Mit Y [yin^e Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPFINI, M. Pierre

COURRON, M. Michel JOY, Mme Fedehca BECOT, M. Florlan TURTAUT, Mme
Laurene GIRAUDO, Mme Corallne LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. André FUNEL, M. Clément REVERTE. M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMFENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT, M. Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES
2023.12.12.10 CONVENTION DE GESTION EN FLUX DES DROITS DE RESERVATION DES
LOGEMENTS SOCIAUX- APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE

En contrepartie des contributions qu'elle a apportées en faveur de la production du logement social, la
commune de Saint Valiier-de-Thiey dispose de droits de réservation de logements locatifs sociaux dans
le parc des bailleurs sociaux. La Loi portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du
Numérique (ELAN) du 23 novembre 2018 généralise la gestion en flux des droits de réservation des
logements locatifs sociaux, jusqu'alors gérés en stock. Cette évolution impose de ce fait une mise en
conformité des conventions de réservation, en cohérence avec les orientations définies en la matière
dans le cadre de la Conférence Intercommunale du Logement (CIL) du Pays de Grasse. Sa mise en
application se traduit par la conclusion bilatérale de conventions de gestion en flux des droits de
réservation entre réservataires et organismes du logement social. Il est ainsi proposé de valider les
termes des projets de conventions établies avec chaque bailleur disposant d'un patrimoine dont la
commune est réservataire, et d'en autoriser la signature.

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l'Aménagement et du Numérique
(dite ELAN) ;

« • • • t •

Vu le décret n® 2020-145 du 20 février 202OSr6Satil à la gestion en flux des réservations de logements
locatifs sociaux ;

*• ••• •• •••• •

8  . .Vu le document-cadre d'orienfatipnçpt la Cpnveofbn Intarcommunale d'Attribution (CIA) approuvée par
la Conférence Intercommunale du Logement .(CL) du. Pays de Grasse du 2 mars 2023, et par
délibération du Conseil Communautaire^u,6,|ivr}f'2ê23T?

.  . .
■ .« .... •*!
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19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

i  PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
I  Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M, Gilles

I SAINT ■ DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard Dl FRAJA, Mme Sabine
I ~ VALLIER FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET,
S DE -THIEY Mme Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI, M. Pierre

iod na-LreiieMenL COURRON. M. Michel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT, Mme
Laurene GIRAUDO, Mme Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES: M. André FUNEL, M. Clément REVERTE, M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT, M. Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.12.11 MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR DES CIMETIERES

Vu le Code Général des collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2213-7 et suivants.
L 2223-1 et suivants, R 2223-3 et suivants, relatifs à la réglementation des cimetières et des
opérations funéraires confiant au maire la police des funérailles et des lieux de sépulture ;
Vu le Code Civil notamment les articles 78 et suivants relatifs aux actes d'Etat Civil ;

Vu le Code Pénal notamment les articles 225-17 et 225-18 relatifs aux respect dû aux défunts ainsi
qu'à l'article R.610-5 relatif au non-respect d'un règlement :
Vu la loi du 8 janvier 1993 portant réforme de l'activité funéraire ;
Vu la loi 2008-1350 du 19 décembre 2008, relative à la législation funéraire ;
Vu le décret 2010-917 du 03 août 2010, relatif à la surveillance des opérations funéraires ;
Vu le décret 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;
Vu la délibération du 30 mars 2009 adoptant un règlement intérieur pour les cimetières
communaux ;

Monsieur le Maire expose que le règlement intérieur en vigueur a été approuvé en 2009. Depuis, la
réglementation comme les pratiques ont évoluées et il y a lieu de se mettre en conformité en
modifiant le règlement intérieur.

Ce support permettra ainsi de faire appliquer les régies pour le bon fonctionnement des cimetières,
tant pour les usagers que pour les professionnêls^dey^pï y travailler, afin d'y assurer la sécurité, la
salubrité, la tranquillité publique, le déroulerrfent: dè funérailles dans les meilleures conditions
d'ordre et de décence.

•  «•

« • • •
s  * •

• •

• ••

•••• •••• •••
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19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

j. PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
*  r-K Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles

^ SAINT DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard 01 FRAJA, Mme Sabine
i -VALLIER FRANZE (Adjoints au Maire), M, René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET
SDE-THIEY Mme Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI, M. Pierre
tout nakrelieMeni COURRON, M. Mictiel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT, Mme

Laurene GIRAUDO, Mme Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES : M. André FUNEL, M. Clément REVERTE, M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT, M. Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO

SECRETAIRE ; Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.12.12 DESHERBAGE DES LIVRES DE LA MEDIATHEQUE

Monsieur le Maire propose de définir, de nouveau, une politique de régulation des collections de la
Médiathèque municipale et d'en définir, ainsi qu'il suit, les critères et les modalités.

Vu le code des communes et notamment l'article L 122-20,

Considérant qu'un certain nombre de documents intégrés depuis plusieurs années aux
collections de la bibliothèque doivent être réformés parce qu'ils contiennent une information
obsolète, ne correspondent pas aux besoins des lecteurs ou sont dans un état ne permettant plus une
utilisation normale.

Monsieur le Maire propose un règlement comme suit :

Les livres dont l'état physique ou le contenu ne correspondent plus aux exigences
de la politique documentaire de la Bibliothèque Municipale devront être retirés des
collections

Les documents (livres et revues, CD. DVD) en mauvais état physique (lorsque la réparation s'avère
impossible ou trop onéreuse) seront détruits et, si possible valorisés et recyclés.

Les documents abîmés par les adhérents et remplâbés a l'identique ou remboursés pourront leur être
donnés. :

0  O B B O 0

09 • os e o c •« «

Les documents en bon état (hors DVD"dont le droit^acquis appartient uniquement à la médiathèque)
mais ne correspondant pas ou plus aux besoins des léct^ursopourront être cédés à titre gratuit à des

••• s e e
s  s 0 0 s 0

!••• eees eee «ee
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19 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
21 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

2

O

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
^  Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO, M. Gilles

SAINT ̂ DUDOUIT, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard Dl FRAJA. Mme Sabine
VALLIER FRANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI, Mme Françoise BOUTONNET,

DE-THIEY Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI, M. Pierre
W  COURRON, M. Michel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT, Mme

Laurene GIRAUDO, Mme Coraline LADAN (Conseillers Municipaux)
ABSENTS EXCUSES : M. André FUNEL, M. Clément REVERTE. M. Benjamin
RESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles DUDOUIT M Pierre
DEOUS à M. Jean-Marie TORTAROLO
SECRETAIRE ; Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2023.12.12-13 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT DE MATERIEL ZERO
DECHET ~ ~

Le_ Syndicat Mixte est chargé de la gestion et de l'aménagement du Parc naturel régional des
Préalpes d'Azur (PNR). Il met en œuvre la Charte en faisant réaliser toute action ou étude nécessaire.
Dans le cadre fixé par celle-ci, il assure sur le territoire du Parc la cohérence et la coordination des
actions de protection, de mise en valeur, de suivi, d'évaluation, de gestion, d'animation et de
développement menées par ses partenaires (art. R 333-14 alinéa 1 du Code de l'environnement).
Sur la thématique des déchets, la Charte du PNR développe les objectifs et engagements des
collectivités dans l'orientation et les articles suivants :

Orientation stratégique 5 - Relever le défi d'une gestion exemplaire des ressources énergétiques et
des déchets en milieu rural

Article 13 - Réduire la production de déchets, encourager le recyclage et contribuer aux actions de
sensibilisation et d'information ;

Dans ce cadre le PNR a candidate à l'Appel à projet régional « Ensemble pour une nature zéro déchet
plastique. »

A travers la mise à disposition de matériel 0 déchet à la commune, il s'agit donc de remplir
l'engagement du PNR d'accompagner l'expériTneMâiorv d'une itinérance 0 déchet.
La présente convention de mise à disposition^s'irtsciit dans le régime de mise à disposition des biens
définis par le Code général de la propriété des perso^nfies qublique^s, notamment en son article L2221-
1 du CG3P, aux termes duquel le|^p/r|ôrinp piilliquês gèrent librefnent leur domaine privé selon les
règles qui leur sont applicables. - M

Après en avoir délibéré, le Conseil Municiça| à ruhap^R^té.'dlcide ;
k « « 9 » • » '
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L'an deux mille vingt-trois
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Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,
sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA,
Date de la convocation du Conseil Municipal : mercredi 6 décembre 2023

s SAINT !
î -VALLIER
S DE -THIEY

X  PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO (Premier
Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, Mme Nicole BRUNN ROSSO M Gilles

Jean-Bernard Dl FRAJA, Mme Sabine
f-RANZE (Adjoints au Maire), M. René RICOLFI. Mme Françoise BOUTONNE!
Mme Sabine MANDREA, M. Frédéric GIRARDIN, M. David COPPINI M Pierre
COURRON, M. Michel JOY, Mme Federica BECOT, M. Florian TURTAUT Mme
Laurene GIRAUDO, Mme Corafine LADAN (Conseillers Municipaux)

RFfrnrnPo REVERTE, M. BenjaminRESTUCCIA, Mme Jessica REMPENAUX,
ABSENTS : Mme Séverine RAP, Mme Céline GIORDANO,
PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Gilles' DUDOUIT M Pierre
DEOUS à M, Jean-Marie TORTAROLO '
SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERAI FR

CONVENTION DE MISE A DIPOSITION D'UN TERRAIN A L'ASSOCIATION
rRCvTT

L association FRCVTT a sollicité la commune pour trouver un terrain qui lui permettrait d'aménager un
espace propre a son activité. L'association propose de prendre en charge toutes les dépenses liés à
1 aménagement et s'engage à respecter les dispositions de la commune.

de l'importance de l'activité de VTT sur le territoire et du nombre d'adhérent au club

cd^m/tV 2 disposition un terrain d'une emprise de 3 000 m^ à l'association
motorisé à la pratique du sport et loisir vélo cross non
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide :

- d approuver la convention de mise à disposition d'un terrain à l'association FRCVTT
f^onsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention avec l'association

rKOVI I.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits.
Ont signé au registre les membres présents.

Certifié exécutoire compte tenu de la publication sur le site Internet, le

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recoursMevSnE le Tribunal Administratif de Nice, dans un délai de deux

00 te tZlLf'danrif Sr-- " '"ï "r de r^œurs
n^Jàrn I a i ,P ® Jecisionjpiliiifedj^pl^^ insti'tué par la loi, le silence gardépendant plus de deux mois par I autorité adininistrative

La Secrét'

Pauline

eart-Marc DECfÂ""~"




